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Décision du 15 juillet 2025 
portant dénomination de l’autoroute A 69 dans le département de la Haute-Garonne 

NOR : ATDT2518822S  
(Texte non paru au journal officiel) 

 

Le ministre auprès du ministre de l’aménagement du territoire et de la 
décentralisation, chargé des transports, 

 
Vu la circulaire ministérielle n° 96-36 du 11 juin 1996 relative à la nomenclature des 

autoroutes ; 
Considérant l’aménagement de l’autoroute, dit « élargissement de la bretelle de Verfeuil 

», soit l’A680, entre le PR 0+000 et le PR 9+250 dans le département de la Haute-Garonne ;  
Sur proposition du chargé de la sous-direction des Financements innovants et du Contrôle 

des concessions Autoroutières, 

Décide : 

Article 1er 

La section d’autoroute de l’autoroute A680 élargie d’une longueur d’environ 8 620 m, dans le 
département de la Haute-Garonne, est renommée A 69.  
Le PR 0+000 de l'A680 devient le PR 0+000 de l'A69. 

Article 2 

Le préfet du département de la Haute-Garonne est chargé de l’exécution de la présente décision. 

 

Article 3  

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’aménagement du territoire 
et de la décentralisation. 



Fait le 15 juillet 2025. 

Pour le ministre et par délégation : 
La directrice des mobilités routières 
 
S.CHINZI 


